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abstract

-

Le 11 novembre 1927, le père Éphrem Longpré, franciscain, donne 
devant l’élite montréalaise, réunie pour l’occasion, une conférence 

publique à la bibliothèque Saint-Sulpice. L’auteur, spécialiste reconnu de 
philosophie médiévale, expose « la mission doctrinale du Bienheureux 
Duns Scot », un essai dense, très érudit et peu accessible aux non-spécia-
listes sur les « courants doctrinaux de l’université de Paris vers la fin du 
treizième siècle », le tout accompagné d’un « exposé objectif  des thèses 
principales du Docteur Séraphique », c’est-à-dire Bonaventure2. Parrainé 
par l’Association des anciens élèves du Collège de Montréal, le confé-
rencier, lui-même ancien élève, est présenté par le curé de Notre-Dame, 
le sulpicien Olivier Maurault, qui rappelle à l’auditoire que le père 
Longpré est déjà très connu en Europe pour ses travaux d’histoire de 
philosophie médiévale. L’exposé, savant et très long mais aussitôt publié 
en deux parties dans Le Devoir des 12 et 15 novembre, n’avait, en appa-
rence, rien pour semer l’émoi.

2. Éphrem Longpré, o.f.m., « La mission doctrinale du Bienheureux Duns Scot », Le Devoir, 
12 et 15 novembre 1927, dans Autour de Duns Scot. Polémique (Québec, Éditions du Beffroi, 1989), 
11, présentation de Michel Brindamour. Cet ouvrage, publié sans nom d’auteur, reprend les textes 
du Devoir et du Droit. Nous citerons toujours cette édition des textes.
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Ce fut donc probablement une surprise pour les habitués du quotidien 
Le Droit – et pour le père Longpré lui-même – de lire, dans son édition du 
25 novembre, une lettre du père Rodrigue Villeneuve, oblat d’Ottawa, 
dans laquelle il se dit « tenu d’élever la voix » pour critiquer le médiéviste 
de n’avoir pas montré « les attaches et les rapprochements de la philoso-
phie scotiste avec celle de saint Thomas, qui est la doctrine officielle de 
l’Église3 ». Le futur archevêque et cardinal de Québec s’offusque que le 
révérend père ait « fait la gageure de remuer le treizième siècle sans men-
tionner le nom de saint Thomas » et tient à rappeler à la « jeunesse étu-
diante » que « la philosophie préconisée dans les documents pontificaux » 
est bien celle de Thomas d’Aquin et non de Duns Scot et, enfin, que « le 
Pape a un magistère doctrinal et disciplinaire en matière philosophique 
qui vaut pour le moins celui des savants4 ». Bien sûr, le père Longpré ne 
tarda pas à répondre de façon vigoureuse au contenu « tendancieux et peu 
digne de tout religieux » de sa lettre par une missive deux fois plus longue 
à laquelle le supérieur du Scolasticat des Oblats d’Ottawa renchérit deux 
jours plus tard par une réponse du double de celle de son contradicteur, 
déclarant toutefois en conclusion que, de sa part, le débat était clos.

Avant d’analyser plus en détail ces échanges qui, réunis, ne forment 
qu’une plaquette d’une cinquantaine de pages, la question se pose : cette 
polémique a-t-elle un intérêt autre que local ? N’est-elle qu’une escar-
mouche contingente entre deux personnalités querelleuses ou dogmati-
ques ? Après tout, les seules mentions de cette polémique dans les 
ouvrages d’histoire de la philosophie ou de la religion au Québec se limi-
tent à quelques lignes. Ainsi, Yvan Lamonde, dans son survol, déjà ancien, 
de l’historiographie de la philosophie au Québec se contente de men-
tionner en passant « la polémique Villeneuve-Longpré » sans autre préci-
sion ou source documentaire5. Plus récemment, Jean-Claude Poulin, qui 
consacre la moitié d’un chapitre à Éphrem Longpré dans l’ouvrage Les 
franciscains au Canada, se contente, pour sa part, de noter que « dans le 
Canada français de l’époque, il ne faisait pas bon de s’écarter des sentiers 
thomistes6 ». Enfin, on trouve aussi une mention de l’événement dans la 

3. J. M. Rodrigue Villeneuve, o.m.i., « Simple observation », Le Droit, 25 novembre 1927, dans 
Autour de Duns Scot…, op. cit., 43.

4. Ibid., 44-45.
5. Yvan Lamonde, Historiographie de la philosophie au Québec 1853-1971 (Montréal, Hurtubise 

HMH, 1971), 28.
6. Jean-Claude Poulin, « Éphrem Longpré et Victorin Doucet, médiévistes », dans Jean 

Hamelin, dir., Les franciscains au Canada 1890-1990 (Sillery, Septentrion, 1990), 299.
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biographie hagiographique du père Longpré, écrite par le père Édouard 
Parent, lui-même franciscain7.

Contre l’idée que la signification de cette polémique s’épuise entière-
ment dans son caractère local, comme le suggère la référence au « Canada 
français de l’époque », je proposerai ici que loin de n’être qu’un échange 
insignifiant dans un milieu intellectuel périphérique, la polémique entre 
Villeneuve et Longpré est en fait la forme locale d’un conflit multi-séculaire 
entre deux grandes doctrines philosophiques et théologiques qui s’affrontent depuis 
le XIIIe siècle. Car cet échange ponctuel (la polémique durant quelques mois 
seulement) prend sa source et sa signification véritables dans une longue 
tradition. Tout comme Roberto Perin avait bien montré, dans son ouvrage 
Rome et le Canada, que les luttes religieuses canadiennes-françaises du 
dernier quart du xixe siècle prenaient un sens plus large lorsque vues sous 
l’angle des échanges avec le Vatican8, nous voulons montrer ici, sur le cas 
particulier des débats autour de Duns Scot et Thomas d’Aquin au Québec 
entre 1927 et 1965, que le local renferme souvent du global et que ce débat 
concerne alors tout le monde catholique et pas seulement le Québec. 
Comme le note Alain de Libera, « les acteurs passent, certaines structures 
argumentatives, certains schèmes conceptuels, demeurent, même quand 
le “monde” a changé9 ». Le débat entre les pères Villeneuve et Longpré ne 
prend donc tout son sens que dans cette longue durée qui rend visible le 
retour récurrent de débats qui mettent en œuvre des oppositions inva-
riantes. Au-delà de ce qui peut sembler une approche somme toute abs-
traite d’un débat théologique, nous soulignerons aussi le fait qu’il révèle 
une première remise en question sérieuse et argumentée au Québec de 
l’hégémonie thomiste prônée par le Vatican dans tout le monde catho-
lique tant en matière philosophique que théologique.

Après un bref  rappel des sources de l’opposition entre les philosophies 
de Duns Scot et de Thomas d’Aquin, nous analyserons la querelle entre 
Villeneuve et Longpré pour suivre ensuite la piste de Duns Scot au Québec 
chez les ursulines de Trois-Rivières, en présentant les travaux de sœur 

7. Père Édouard Parent, Éphrem Longpré, héraut de la primauté du Christ et de l’Immaculée 
(Montréal, Compagnons de Jésus et de Marie, 1985), 136. Pour des aperçus biographiques, voir 
aussi Anselme Longpré, Éphrem Longpré, 1890-1965 (Québec, Presses de l’imprimerie Notre-Dame, 
1974) et Stéphane-Joseph Piat, o.f.m., « Le Père Éphrem Longpré tel que je l’ai connu », Revue 
d’histoire de l’Amérique française, 20,3 (décembre 1966) : 349-365.

8. Roberto Perin, Rome et le Canada : la bureaucratie vaticane et la question nationale 1870-1903 
(Montréal, Boréal, 1993).

9. Alain de Libera, Foi et raison. Archéologie d’une crise d’Albert le Grand à Jean-Paul II (Paris, Seuil, 
2003), 8.
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Clotilde Lemieux, auteure d’une biographie importante de Duns Scot, 
pour terminer avec le Concile Vatican II, perçu par plusieurs comme la 
revanche de Duns Scot sur le monopole thomiste.

Il ne s’agit toutefois pas ici d’aller dans le détail des multiples nuances 
des débats philosophiques et théologiques qui opposent les deux philoso-
phes médiévaux et leurs innombrables commentateurs et interprètes au 
fil des siècles, ce qui dépasserait largement le cadre de cet article et de nos 
compétences. À travers une étude de cas, nous voulons plutôt montrer 
que les débats d’idées, même religieuses, ne se résument pas à une histoire 
des institutions et des idéologies comme elle a été trop longtemps prati-
quée, même sous le vocable plus récent « d’histoire sociale des idées10 ».

De plus, l’histoire des idées s’inscrit souvent dans la longue et même la 
très longue durée. Comme on le verra, les échanges entre les pères 
Villeneuve et Longpré contiennent des références qui vont du Moyen Âge 
jusqu’au xxe siècle, références qu’il faut prendre au sérieux comme argu-
ments dans le débat sur la légitimité – et surtout l’actualité – de la philo-
sophie de Jean Duns Scot (1266-1308) face à la domination de Thomas 
d’Aquin (1225-1274). Bien sûr, les idées ne flottent pas dans l’air et, pour 
s’imposer et perdurer, elles doivent être portées par des groupes, des ins-
titutions, des revues. Aussi, comme on le verra, le conflit des docteurs 
Subtil et Angélique a-t-il son double dans l’opposition entre franciscains et 
dominicains, « porte-parole » attitrés et promoteurs respectifs de Duns Scot 
et de Thomas d’Aquin dans le Québec de l’époque à travers leurs propres 
instruments de diffusion, La revue dominicaine et La revue franciscaine.

GENÈSE ET STRUCTURE D’UNE OPPOSITION  
PHILOSOPHIQUE ET THÉOLOGIQUE

L’opposition philosophique entre dominicains et franciscains, qui s’in-
carne dans des habitus intellectuels, et même spirituels très différents11, 
remonte aux sources mêmes de la scolastique dans le dernier quart du 
xiiie siècle. Parmi les nombreux désaccords philosophiques et théologiques 
entre les deux ordres mendiants (leur conception des vœux, de la psycho-
logie, de la liberté et, plus généralement, de la métaphysique), une impor-
tante ligne de fracture est la tendance rationaliste de la théologie domi-
nicaine incarnée par l’Aquinate et le penchant plus mystique et volontariste 

10. Yvan Lamonde, Histoire sociale des idées au Québec, 2 : 1896-1929 (Montréal Fides, 2004).
11. Sur la notion d’habitus d’un point de vue thomiste voir Dom Placide de Roton, o.s.b., Les 

habitus. Leur caractère spirituel (Paris, Labergerie, 1934) ; pour la notion sociologique voir Pierre 
Bourdieu, Le sens pratique (Paris, Minuit, 1980).
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des franciscains, lequel prendra sa forme la plus achevée dans les travaux 
de Jean Duns Scot12. Alors que les dominicains feront la promotion systé-
matique de Thomas d’Aquin dès la fin des années 1280, les franciscains 
ne leur opposeront la philosophie de Duns Scot qu’après la mort de ce 
dernier en 1308, se référant jusque-là à divers auteurs dont Augustin, qui 
est au fondement de leur tradition, et à Bonaventure et Alexandre de 
Hales13. Comme le résume très bien Alain Boureau, la

communauté d’intérêt entre les deux ordres commença à se rompre vers 1270, 
notamment sur la question de la pauvreté et de l’interprétation du vœu. Sur 
le plan doctrinal, s’affirme peu à peu une différence considérable : dans les 
dernières années de sa vie (1268-1274) Bonaventure […] radicalise sa pensée 
et esquisse une théologie de l’histoire empreinte d’eschatologie au prix d’un 
rejet de plus en plus affirmé de l’aristotélisme. […] L’éloignement progressif  
des deux ordres cousins était encore accentué par une différence de culture 
et de formation

car ils fréquentaient des studia propres à chaque ordre et avaient ainsi des 
méthodes et des programmes différents14.

Par-delà les débats philosophiques et théologiques entre les deux ordres 
mendiants, la reconnaissance de la supériorité de la philosophie de 
Thomas d’Aquin passa aussi par sa canonisation, orchestrée par la pro-
vince dominicaine de Sicile et accordée en 1323 par le pape Jean XXII. En 
1567, il sera proclamé « Docteur de l’Église » par Pie V et inscrit au ratio 
studiorium, document de référence de base de l’enseignement des jésuites15. 
Le contraste est grand avec le sort réservé à Duns Scot qui, en fait, ne sera 
officiellement béatifié par le pape Jean-Paul II qu’en 1993. Cet écart de 
reconnaissance sera d’ailleurs noté subtilement par le père Villeneuve qui 
rappelle qu’il était seulement Bienheureux « dans l’ordre franciscain16 ». Il 
était donc encore loin de la sainteté malgré le vœu des franciscains, renou-
velé en 1927, « que l’Auguste Pontife Sa Sainteté Benoît XV accorde pro-

12. Sur les multiples conflits entre partisans et opposants de Thomas d’Aquin à la fin du xiiie 
siècle, voir Frederick J. Roensch, Early Thomistic School (Dubuque, Priory Press, 1964), 1-19 et 
William J. Courtenay, Schools and Scholars in Fourteenth-Century England (Princeton, Princeton 
University Press, 1987), 175-192 ; Alain Boureau, Théologie, science et censure au XIIIe siècle. Le cas de 
Jean Peckham (Paris, Les Belles Lettes, 1999).

13. William J. Courtenay, Schools and Scholars…, op. cit., 176-177.
14. Alain Boureau, Théologie, science…, op. cit., 56 ; voir aussi 142-143, 165-166.
15. Sur le scotisme au xviie siècle, voir Jacob Schmutz, « L’héritage des subtils. Cartographie 

du scotisme de l’âge classique », Les études philosophiques, 57 (2002) : 51-81.
16. J. M. Rodrigue Villeneuve, o.m.i., « Simple observation… », loc. cit., 45.
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chainement au “Docteur Marial” les honneurs de la Béatification17 », 
première étape à franchir avant la canonisation. Longpré ayant lui-même 
la charge, depuis le début des années 1920, de promouvoir le dossier de 
Duns Scot, on reviendra plus loin sur le sens de cet échec.

Comme le note Étienne Gilson, l’œuvre de Thomas « est une victoire 
de la théologie dans la philosophie », alors que celle de Scot « ne pouvait 
être qu’une victoire de la théologie sur la philosophie. Les deux œuvres 
sont donc d’esprit essentiellement différent18. » Enfin, il n’est pas inutile 
de noter aussi que cette opposition en recoupe une autre sur le plan des 
sources musulmanes de la philosophie médiévale, l’œuvre de Thomas 
étant souvent perçue comme étant plus proche d’Averroès, alors que Duns 
Scot aurait plus d’affinités avec Avicenne. En résumé, la structure qui reste 
invariante à travers les siècles est en gros la suivante : Thomas/Averroès/
rationalisme et Duns Scot/ Avicenne/volontarisme. Le père Villeneuve 
rappellera d’ailleurs cette opposition en écrivant que Duns Scot « s’est 
particulièrement attaqué au thomisme, et selon l’adage historique, quand 
Thomas affirme, Scot nie19 ». Aussi, le père Longpré avait un jour confié 
à son frère Anselme, que

Galilée a failli être brûlé parce qu’il enseignait que la terre tourne autour du 
soleil et non le soleil autour de la terre : c’est toute la différence, et elle est 
énorme entre l’école franciscaine et l’école thomiste. Nous, nous enseignons 
que c’est la terre, c’est-à-dire tout le créé, qui tourne autour du Christ et non 
le Christ qui tourne autour du créé20.

De façon générale donc, Duns Scot et Thomas d’Aquin en sont venus 
à incarner deux pôles de pensée qui définissent deux ensembles d’affinités 
et d’habitus opposés. C’est cette opposition fondamentale qui structure 
l’histoire des débats philosophiques et théologiques entre dominicains et 
franciscains et leurs alliés respectifs. Dernier exemple de la récurrence de 

17. Père Éphrem Longpré, « L’immaculée Conception et le Bx Duns Scot », La revue franciscaine, 
(décembre 1927) : 531.

18. Étienne Gilson, La philosophie au Moyen Âge (Paris, Payot, 1976), 2 : 606. Il s’agit de la 
seconde édition de 1944 qui incorpore les travaux d’Éphrem Longpré. Il ne s’agit pas ici de savoir 
si l’interprétation de Gilson est la bonne du point de vue de l’historiographie récente, mais de 
noter qu’elle correspond, pour la période étudiée, à un point de vue courant et même dominant 
au sein de l’Église, l’ouvrage de Gilson faisant référence. En fait, comme le montre Alain de Libera, 
le point de vue de Gilson est encore présent dans l’encyclique de Jean-Paul II, Fides et Ratio, de 
1998 ; de Libera, Raison et foi…, op. cit., 24, 35.

19. J. M. Rodrigue Villeneuve, o.m.i., « Pour saint Thomas, Docteur commun de l’Église », 
Le Droit, 9 décembre 1927, dans Autour de Duns Scot…, op. cit., 58.

20. Anselme Longpré, « Épilogue », dans Édouard Parent, Éphrem Longpré…, op. cit., 306.
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cette opposition au fil des siècles, voici comment Benoît XVI, dans sa 
conférence de Ratisbonne prononcée en 2006, reprend la distinction (et 
l’opposition) entre théologie de la volonté (scotisme) et théologie de 
l’intelligence (thomisme) et résume à sa façon les deux grands courants 
qui traversent la philosophie et la théologie chrétiennes :

À la fin du Moyen Âge, se sont développées, dans la théologie, des tendances 
qui ont fait éclater [la] synthèse entre l’esprit grec et l’esprit chrétien. Face à 
ce qu’on appelle l’intellectualisme augustinien et thomiste, commença avec 
Duns Scot la théorie du volontarisme qui, dans ses développements ultérieurs, 
a conduit à dire que nous ne connaîtrions de Dieu que sa voluntas ordinata. 
Au-delà d’elle, il y aurait la liberté de Dieu, en vertu de laquelle il aurait aussi 
pu créer et faire le contraire de tout ce qu’il a fait. […] La transcendance et 
l’altérité de Dieu sont placées si haut que même notre raison et notre sens du 
vrai et du bien ne sont plus un véritable miroir de Dieu, dont les possibilités 
abyssales, derrière ses décisions effectives, demeurent pour nous éternelle-
ment inaccessibles et cachées. À l’opposé, la foi de l’Église s’en est toujours 
tenue à la conviction qu’entre Dieu et nous, entre son esprit créateur éternel 
et notre raison créée, existe une réelle analogie, dans laquelle – comme le dit 
le IVe Concile du Latran, en 1215 – les dissimilitudes sont infiniment plus 
grandes que les similitudes, mais sans supprimer l’analogie et son langage. 
Dieu ne devient pas plus divin si nous le repoussons loin de nous dans un pur 
et impénétrable volontarisme, mais le Dieu véritablement divin est le Dieu 
qui s’est montré comme Logos et qui, comme Logos, a agi pour nous avec 
amour21.

Benoît XVI rejette ici la doctrine volontariste du franciscain Duns Scot 
et réaffirme implicitement la position du dominicain Thomas d’Aquin. 
Comme le note Christian Jambet dans son analyse de cette conférence : 
« Depuis Étienne Gilson et Jacques Maritain, l’on n’avait guère entendu 
plus ferme et plus cohérente affirmation des droits de l’École en sa per-
fection thomiste22. »

Si les penseurs du Moyen-Âge sont bien présents dans le débat, le 
contexte le plus immédiat, mais tout de même déjà ancien, de la polé-
mique Villeneuve-Longpré demeure toutefois la promulgation de l’ency-
clique Æterni Patris le 4 août 1879 par le pape Léon XIII. C’est en effet ce 

21. Pape Benoît XVI, « Foi, Raison et Université : souvenirs et réflexions », Conférence de 
Ratisbonne, 12 septembre 2006. Le texte est reproduit dans Benoit XVI, Wael Farouq, André 
Glucksmann, Sari Nusseibeh, Robert Spaemann et Joseph H. H. Weiler, Dieu sauve la raison (Paris, 
Desclée de Brower, 2008), 11-27, citation, 18-19.

22. Jean Bollack, Christian Jambet, Abdelwahab Meddeb, La conférence de Ratisbonne. Enjeux et 
controverses (Paris, Bayard, 2007), 37.

RHAF.01.indd   384 22/10/09   16:33:44



Duns Scot vs Thomas d’Aquin  385

document qui, pour des raisons davantage politiques que théologiques 
– le pape voulant couper court au mouvement moderniste et positiviste 
–, a fait de la philosophie de Thomas d’Aquin la philosophie officielle de 
l’Église catholique23. S’il enchante les thomistes, ce document sème la 
consternation parmi les esprits plus critiques de cette tradition, notam-
ment les jésuites et, bien sûr, les franciscains. Comme le note Pierre 
Thibault, à la fin du xixe siècle, les frères mineurs, « au nom d’un retour à 
la scolastique, remettent en honneur leur propre docteur, Jean Duns 
Scot24 ». Cela oblige alors le pape Léon XIII à les rappeler directement à 
l’ordre en 1898 en notant que

notre encyclique Æterni Patris, a suffisamment montré la voie qu’il faut suivre 
dans l’étude des sciences supérieures. S’éloigner sans réflexion et téméraire-
ment des préceptes du docteur angélique est contraire à notre volonté et plein 
de périls… Ceux qui veulent être vraiment philosophes […] sont obligés d’éta-
blir les principes et les bases de leur doctrine sur saint Thomas d’Aquin25.

Il avait fait de même six ans plus tôt en précisant que « s’il se rencontre 
des docteurs en désaccord avec saint Thomas, quel que soit par ailleurs 
leur mérite, l’hésitation n’est pas permise, les premiers doivent être sacri-
fiés au second26 ». La victoire de Thomas sur Duns Scot était totale.

LES ENJEUX DE LA POLÉMIQUE

Ceux qui avaient en mémoire ces avertissements sévères et officiels de 
Léon XIII envers les membres de l’Église qui prôneraient une philosophie 
chrétienne autre que le thomisme n’ont pu qu’être surpris des propos 
tenus par Éphrem Longpré à la bibliothèque Saint-Sulpice. Ses collègues 
franciscains ne s’y sont pas trompés en qualifiant sa conférence de « sen-
sationnelle et courageuse27 ». En effet, pour un esprit averti, son langage 

23. Pour une analyse détaillée de la restauration thomiste, voir Pierre Thibault, Savoir et pouvoir. 
Philosophie thomiste et politique cléricale au XIXe siècle (Sainte-Foy, Les Presses de l’université Laval, 
1972).

24. Ibid., 154.
25. Lettre de Léon XIII au Ministre général des Frères mineurs, 25 novembre 1898, cité par le 

R. P. Janvier, des Frères prêcheurs, Action intellectuelle et politique de Léon XIII en France (Paris, 
Librairie Victor Lecoffre, 1902), 20, souligné dans le texte.

26. Bref  « Gravissime nos », 30 décembre 1892, cité par Thibault, Savoir et pouvoir…, op. cit., 
154.

27. « Chronique franciscaine », La revue franciscaine, (décembre 1927) : 557. Les franciscains de 
Montréal savaient très bien que les recherches du père Longpré dérangeaient. Présentant aux 
lecteurs du Devoir (avant même le début de ses conférences) « Un savant franciscain du Canada », 
un membre de l’ordre (anonyme) note déjà que « ce travailleur acharné n’a pas que des disciples ; 
ses trouvailles déroutent trop certains calculs faciles, ébranlent trop certaines positions qu’on 
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était codé : le nom de Thomas d’Aquin n’est jamais prononcé dans son 
survol des « courants doctrinaux de l’Université de Paris vers la fin du 
treizième siècle », même si l’Aquinate y avait enseigné plusieurs années 
au cours de la décennie 1260 et y était alors célèbre. Et bien que le bio-
graphe de Longpré affirme que ce dernier « n’écrivit jamais une ligne 
contre l’école thomiste28 », il est certain que le lecteur attentif  de la version 
publiée de sa conférence n’a pu manquer de noter les allusions très criti-
ques à l’égard de cette philosophie officielle de l’Église. Ainsi, écrire que 
Duns Scot avait compris « que la pensée médiévale se devait à elle-même 
non pas seulement de réfuter disjointement des erreurs », comme le faisait 
la condamnation de l’évêque Tempier en 1277, laquelle visait déjà cer-
taines des thèses mises de l’avant par Thomas d’Aquin, ou même « de 
coudre à tous les enseignements de l’Écriture la philosophie d’Aristote », 
comme le fit évidemment encore Thomas d’Aquin, mais surtout « d’or-
ganiser, dans la pleine lumière du Christ, par dessus et contre les méta-
physiques du Stagirite [Aristote] et de l’Islam [il vise ici Averroès], une 
synthèse intégralement chrétienne qui fit face à tous les dangers. Dans 
toute sa carrière doctorale, [Duns Scot] ne devait pas écrire une ligne en 
dehors de ce vaste programme29. » Pour un lecteur thomiste, il n’est pas 
exagéré de dire que les multiples mentions d’Aristote constituent autant 
de synonymes de Thomas d’Aquin.

De même, il est difficile de ne pas entendre une critique sévère du 
rationalisme thomiste dans l’affirmation que la philosophie de Duns Scot 
« n’est peut-être pas celle qui dissèque les essences et analyse les concepts 
transcendantaux ou qui s’authentifie dans un texte d’Aristote ou de 
Platon, mais elle constitue en définitive le plus haut sommet d’une méta-
physique pleinement chrétienne30 ». À une théologie rationnelle qui place 
la raison et les concepts généraux au-dessus de la volonté et des individus 
singuliers, la tradition franciscaine oppose en effet une théologie plus 
mystique fondée sur le primat de la volonté sur la raison démonstrative 
(l’intelligence) et sur une psychologie individualiste qui fait place à la 
connaissance directe des individus singuliers sans passer, comme la phi-

croyait solides et imprenables ». Réhabiliter les docteurs franciscains, « leur donner même un rôle 
d’initiateur dans le mouvement théologique ou philosophique du Moyen Âge, c’était trop pour 
ne pas effaroucher, peut-être pour ne pas blesser. Les adversaires, les contradicteurs ne manquent 
pas », Le Devoir, 29 octobre 1927, 2.

28. Édouard Parent, Éphrem Longpré…, op. cit., ix.
29. Éphrem Longpré, o.f.m., « La mission doctrinale du Bienheureux Duns Scot », dans Autour 

de Duns Scot…, op. cit., 18.
30. Ibid., 39.
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losophie d’Aristote reprise par Thomas d’Aquin, par des concepts abstraits 
seuls garants d’une science qui n’a de place que pour le nécessaire et le 
général31.

Pour un esprit thomiste, même la conclusion finale de l’orateur peut 
être entendue comme un défi à la philosophie régnante : « de quel droit 
sera-t-il permis de méconnaître [la synthèse de Duns Scot] et de l’ignorer ? 
Au-dessus des écoles, il y la vérité […] En réclamant pour Duns Scot le 
champ d’action auquel il a droit, l’idéal qui nous inspire n’est pas autre 
que d’ouvrir toutes larges les voies vers l’apaisement final de la vérité de 
la métaphysique chrétienne32. » Loin de n’avoir qu’un intérêt historique, 
la pensée scotiste répondrait même « aux exigences de l’heure33 ». Tout 
comme la pensée de Scot répondait en son temps « aux averroïstes et aux 
rationalistes de Paris », elle pourrait s’opposer « aujourd’hui aux concepts 
vides des philosophies laïcisées et neutres34. » S’adressant directement à 
son auditoire, il termine : « Comme le prouve votre extrême bienveillance, 
Messieurs, il n’en est pas parmi vous qui ne permettront point au bien-
heureux Duns Scot de continuer à notre époque la mission doctrinale qui 
fut la raison de sa pensée et demeure la plus grande gloire de son 
génie35. »

Deux semaines plus tard, le 25 novembre, dans une autre « remarquable 
et longue conférence » prononcée encore une fois à la bibliothèque Saint-
Sulpice, à l’invitation cette fois de l’Institut scientifique franco-canadien 
et en présence de Mgr Vincent Piette, recteur de l’Université de Montréal 
et sous la présidence d’honneur d’Édouard Montpetit, vice-président de 
l’ISFC, le père Longpré expose « La mission doctrinale de l’École francis-
caine36 ». Il y reprend le même message, toujours sans jamais mentionner 

31. Pour plus de détails voir Camille Bérubé, La connaissance de l’individuel au Moyen Âge 
(Montréal, Presses de l’université de Montréal, 1964).

32. Éphrem Longpré, o.f.m., « La mission doctrinale… » loc. cit., 40-41.
33. Ibid., 39.
34. Id.
35. Ibid., 41.
36. Le Canada, mercredi 30 novembre 1927. Le journal reproduit le texte complet de l’exposé 

en plusieurs tranches le 30 novembre et les 1er, 2, 3, 6, 7 et 13 décembre. Répondant probablement 
à des critiques de lecteurs qui se demandaient pourquoi le journal publiait un auteur qui polé-
mique avec le père Villeneuve, la rédaction s’est sentie obligée de rappeler, en publiant la septième 
et dernière tranche de cet article fleuve, que « le R. P. Longpré est un Canadien authentique qui 
fait honneur à son pays. Depuis près de dix ans, le R. P. Longpré vit en Italie, cette “patrie de tout 
homme cultivé”. Il consacre ses journées à déchiffrer ses manuscrits. Toute l’Europe savante le 
sait. Tous les intellectuels lisent, consultent, écoutent ce jeune franciscain [il avait alors 37 ans]. 
C’est pour satisfaire le goût de plusieurs de nos lecteurs que nous avons publié par tranches le 
texte intégral de la conférence du R. P. Longpré », Le Canada, 13 décembre 1927, 7.
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le nom de Thomas d’Aquin et répète que « la pensée de Duns Scot est 
d’une poignante actualité » et qu’elle répond « exactement aux tendances 
de toute la philosophie contemporaine ». Ayant alors peut-être lu la cri-
tique du père Villeneuve, parue la journée même dans Le Droit d’Ottawa, 
il réaffirme « qu’il n’est permis à personne de l’étreindre ou de la mécon-
naître » et qu’il réclame simplement « pour la pensée franciscaine le champ 
libre d’action et le respect auquel elle a droit », car son idéal « n’est pas 
autre que d’ouvrir toutes larges des itinéraires vers la vérité37. »

Dans le contexte religieux de l’époque, caractérisé dans l’ensemble du 
monde catholique par un discours thomiste dominant et uniforme, on 
comprend que de tels propos, répétés quelques jours plus tard à Québec 
et à Trois-Rivières38, aient fait « un beau tapage dans la république » selon 
l’expression du sénateur Raoul Dandurand39. La réplique ne se fit donc 
pas attendre et parvint d’Ottawa, non pas directement des dominicains 
mais par la bouche d’un père oblat, Rodrigue Villeneuve, qui réagit vive-
ment aux critiques implicites de toute la philosophie thomiste en publiant 
une lettre curieusement intitulée « Simple observation » dans Le Droit 
d’Ottawa du 25 novembre 1927.

Disant s’incliner « respectueusement devant son talent » et dont « la 
science honore notre race », il rappelle au père Longpré l’existence d’un 
« certain canon assez connu, à savoir le canon 1366,2 » qui stipule que les 
professeurs doivent traiter les études de philosophie rationnelle et de théo-
logie et former les élèves « tout à fait selon la méthode, la doctrine et les 
principes du Docteur angélique, et qu’ils s’y tiennent saintement ». Il y 
ajoute le canon de droit ecclésiastique 589,1 qui enjoint les religieux à étu-
dier la philosophie et la théologie « en s’attachant à la doctrine de saint 
Thomas, selon le canon 1366, en conformité avec les Instructions du Siège 
apostolique40 ». Surpris de voir le père Longpré « remuer le treizième siècle 
sans mentionner le nom de saint Thomas », il admet néanmoins « qu’il ne 
l’ignore pas tout à fait » mais semble le présenter « d’une façon assez étroite, 
étrange même ». Ne reconnaissant nullement le Thomas d’Aquin qu’il dit 
avoir étudié, il laisse tout de même à de plus savants que lui – qui n’est pas 

37. Le Canada, 13 décembre 1927, 7.
38. Voir Le Nouvelliste du 31 octobre et du 2 novembre 1927, pour la conférence faite à l’Hôtel 

de ville de Trois-Rivières du 30 octobre et Le Soleil du 10 novembre pour celle prononcée à l’Hôtel 
de ville de Québec le 2 novembre.

39. Les propos de Raoul Dandurand ont été tenus lors d’une conférence devant l’Association 
des anciens élèves de Saint-Sulpice rapportés dans Le Canada du 27 juin 1928. À titre de président 
de l’association, il résumait alors les activités de l’année.

40. J. M. Rodrigue Villeuneuve, o.m.i., « Simple observation… », loc. cit., 43-44.
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vraiment philosophe – le soin de le montrer et il appelle du pied « les frères 
en religion de saint Thomas », les dominicains, qui « sont tout indiqués pour 
cette tâche » dont il leur laisse à l’avance « l’honneur et le mérite ».

Après avoir formulé, à la façon d’un inquisiteur, une série de questions 
sur Thomas d’Aquin auxquelles il exige une réponse de la part du savant 
franciscain, il note que les réponses à ces questions aideraient « à com-
prendre le sentiment du docte conférencier par rapport à la philosophie 
préconisée dans les documents pontificaux41 ». Ne voulant surtout pas 
« entrer en discussion avec l’érudit historien du scotisme » – dont il ne peut 
remettre en question l’expertise –, il note de manière ironique que « nous 
autres, dans nos séminaires et nos scolasticats, esprits sans doute encore 
bien simples, nous nous obstinons à penser avec Pie X et Pie XI que 
s’écarter de l’Aquinate surtout en métaphysique, ne va pas sans graves 
détriments42 ». Il renvoie alors à l’encyclique de Pie XI, Studiorum Ducem 
du 29 juin 1923 – qui marquait le 600e anniversaire de la canonisation de 
Thomas d’Aquin – qui elle-même cite celle de Pie X, Pascendi, du 8 sep-
tembre 1908. En somme, loin de ne renvoyer qu’à une intervention papale 
déjà ancienne et peut-être désuète de 1879, le débat sur le magistère tho-
miste est encore très vivant au moment de la polémique entre les pères 
Villeneuve et Longpré.

On le voit, le « silence tendancieux » du père Longpré sur la philosophie 
de Thomas d’Aquin, pour reprendre l’expression du père Villeneuve, a tout 
de même fait du bruit dans le monde religieux et l’oblat affirme avoir reçu, 
à la suite de cette première intervention publique, de nombreux appuis – 
une douzaine au moins – non seulement d’oblats et de dominicains mais 
également de membres du clergé dont Mgr Louis-Adolphe Paquet, alors 
professeur de théologie à l’Université Laval, Mgr François-Xavier Ross de 
Rimouski ainsi que de jésuites et professeurs de divers séminaires de la 
province43. À ces interventions privées, s’ajoute une prise de position 
publique du jeune philosophe thomiste Hermas Bastien, docteur en phi-
losophie de l’Université de Montréal alors attaché à L’Action française, qui 
vient appuyer, dans le numéro de novembre 1927 de la revue, la position 
initiale du père Villeneuve, dont il n’offre en fait qu’une paraphrase44.

41. Ibid., 44-45.
42. Ibid., 45.
43. Archives des pères Oblats, Ottawa, Fonds Villeneuve, Lettre du R. P. R. Villeneuve au R. P. 

Dozois, 18 décembre 1927.
44. Hermas Bastien, « Thomisme et scotisme », L’Action française, 18 (novembre 1927) : 298-

302.
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Répétant les canons déjà notés par le père oblat, qui donnent, selon 
Bastien, « une direction philosophique nettement déterminée », tant aux 
laïques qu’aux clercs, il ajoute que les statuts de la Faculté de philosophie 
indiquent formellement que « l’enseignement se donne selon la méthode, 
la doctrine et les principes du Docteur angélique » (article 19). En fait, « vu 
la direction disciplinaire de l’Église », il est à son avis « déplacé de prétendre 
que les docteurs franciscains ont dans notre siècle la plus haute mission 
intellectuelle à remplir45 ». Peut-être pour s’assurer que « le trouble d’un 
instant » créé par les paroles du père Longpré s’évanouisse vraiment, 
Bastien publie quelques mois plus tard, toujours dans L’Action française, 
un article intitulé « Figure mystique de saint Thomas », conjurant ainsi la 
possible influence des idées de Duns Scot46.

Peut-être surpris de ces interventions qui ne remettent en cause ni ne 
commentent aucune de ses « affirmations catégoriques » et se situent donc 
selon lui « en marge et en dehors » de sa conférence, le père Longpré en 
saisit tout de même le sens profond : l’appel à l’autorité des directives 
pontificales dont, croit-il, le père Villeneuve (et par extension Hermas 
Bastien) « fausse gravement le sens47 ». L’essentiel de sa réplique – qu’il 
demande au Droit de publier pour « réparer le grave tort [que le père 
Villeneuve] a fait à [son] honneur de prêtre, de religieux et de médiéviste 
franciscain » – porte donc sur l’interprétation à donner aux multiples 
interventions papales en matière d’étude de la philosophie. Titrée « Pour 
le Bienheureux Duns Scot », la réponse du père Longpré multiplie les 

45. Ibid., 300-301.
46. Hermas Bastien, « Figure mystique de saint Thomas », L’Action francaise, 20 ( juillet 1928) : 

19-33. Le texte est repris sous le titre « Saint Thomas » l’année suivante dans son ouvrage Itinéraires 
philosophiques (Montréal, librairie d’Action canadienne-française, 1929), 31-52. Beaucoup plus tard, 
en 1969, Bastien, croyant se souvenir de la conférence du 11 novembre 1927 (qu’il situe par erreur 
le 15 novembre), écrit : « pour une fois nos convictions thomistes furent ébranlées » (157) mais ne 
fait aucune référence à son propre texte de l’Action française de 1927, qui était plutôt orthodoxe, 
ni à la polémique avec Villeneuve ; voir son ouvrage Ces écrivains qui nous habitent (Montréal, 
Bauchemin, 1969), 157-167. Le chapitre sur Longpré reprend et développe un texte ancien déjà 
publié dans son ouvrage de 1933, Témoignages. Études et profils littéraires (Montréal, Albert 
Lévesque,1933), 187-193. Il y écrivait alors : « Les thomistes reprochent au polémiste de l’emporter 
peut-être parfois sur l’historien » (190), seule allusion indirecte au débat auquel Bastien avait 
pourtant lui-même participé en 1927 et qu’il passe ici sous silence. Il continuera à prendre ses 
distances face aux thomistes stricts et présentera même le père Longpré en le comblant d’éloges 
lorsque, de passage au Québec à l’automne 1938, il fait une conférence sur l’Immaculée 
Conception, le 8 décembre à l’auditorium du Plateau à Montréal, à l’invitation des Amis de Saint-
François ; le bref  discours de Bastien est reproduit dans Éphrem Longpré, o.f.m., La Vierge 
Immaculée. Histoire et doctrine (Montréal, s.é., 1939), 5-6.

47. Éphrem Longpré, o.f.m., « Pour le Bienheureux Duns Scot. Réponse au R. P. Rodrigue 
Villeneuve, o.m.i. », Le Droit, 9 décembre 1927, dans Autour de Duns Scot…, op. cit., 50.
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citations tirées de brefs et d’encycliques pour démontrer que Benoît XV 
et Pie XI « ont solennellement reconnu la liberté des Écoles catholiques ». 
Notant que « tout comme tant d’autres, le R. P. Villeneuve cite les articles 
du droit canon, mais sans les paroles sacrées de Pie XI qui en fixe authen-
tiquement le sens », il rappelle qu’après avoir cité les canons utilisés par le 
père oblat, le pape ajoutait que

pour favoriser l’honnête émulation dans une juste liberté, condition du pro-
grès dans les études, on évitera d’exiger les uns des autres plus que n’exige de 
tous l’Église, mère et maîtresse ; et que nul ne soit empêché de suivre l’opinion 
qui lui paraît la plus probable là où dans les Écoles catholiques, les auteurs de 
meilleure marque se partagent ordinairement en avis contraires.

Convaincu d’avoir fait justice des insinuations du père Villeneuve qui 
« oppose [sa] pensée aux directions pontificales et jette les suspicions les 
plus graves et le discrédit le plus complet sur [son] œuvre de médiéviste », 
il conclut que son interlocuteur use pour ce faire « d’un procédé tendan-
cieux et peu digne de tout religieux qui a le respect de son caractère et de 
sa plume48 ».

Face à cette réponse vigoureuse, qui prenait de front les attaques feu-
trées de la première missive du père Villeneuve, ce dernier réplique par 
un long essai de quinze pages, le double de celui de Longpré, intitulé 
« Pour saint Thomas, docteur commun de l’Église », dans lequel il explique 
« le pourquoi de [son] intervention » et défend son « interprétation des 
deux canons 1366 et 589 ». Tout en admettant que le « tempérament fran-
ciscain » diffère du « tempérament thomiste », il rappelle, citations de Pie X 
et Pie XI à l’appui, que c’est bien le système thomiste qui a été adopté par 
l’Église « d’une façon officielle et, j’ose le dire, définitive ». Le système 
scotiste « n’est plus recommandé par l’Église » et c’est en fait « prendre une 
allure discutable que de présenter le Docteur subtil comme le coryphée 
des philosophes du xiiie siècle49 ».

En fait, s’il demandait au père Longpré de « faire sa profession de foi 
thomiste » avant de faire la promotion de Duns Scot, c’est que le père 
Villeneuve ne voulait surtout pas que les propos du franciscain viennent 
appuyer « ceux qui prétendent que l’Église s’est abusée au sujet de saint 
Thomas » – il dit l’avoir « entendu dans certains milieux » –, que « d’autres 
papes viendront, et qu’avant dix ans peut-être saint Thomas aura perdu 

48. Ibid., 51.
49. J. M. Rodrigue Villeneuve, o.m.i., « Pour saint-Thomas… », loc. cit., 56-57.
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sa dictature doctrinale50. » Rappelant que ni Léon XIII ni Pie X « n’ont parlé 
du système philosophique franciscain pour répondre aux besoins de la 
pensée contemporaine », il note même que « de graves auteurs » y ont 
plutôt vu « une fissure par laquelle pourrait s’insinuer dans l’Église un 
esprit hypercritique et un volontarisme apparenté à des systèmes perfides, 
le pragmatisme et d’autres erreurs modernes, solennellement réprouvés 
par l’Église51 ». Au contraire, Thomas d’Aquin est toujours la meilleure 
arme contre les ennemis de l’Église. Il convoque alors le texte de Pie XI 
de 1922 qui affirme qu’aucun « docteur de l’Église n’inspire aux moder-
nistes et aux ennemis de la foi catholique autant de terreur et de crainte 
que l’Aquinate52 ».

Contre l’idée, qu’il attribue au père Longpré, de laisser aux « jeunes 
esprits, canadiens ou autres, de juger tout par eux-mêmes, d’en prendre 
et d’en laisser », le père Villeneuve rappelle au contraire que les maîtres 
de philosophie chrétienne et de théologie « doivent se souvenir parfaite-
ment qu’on ne leur a pas donné d’enseigner pour communiquer aux 
élèves de leur science les opinions qui leur plaisent, mais pour leur dis-
penser les doctrines les plus approuvées de l’Église53 ». Pour lui, « les 
canons 1366 et 589 demeureront. L’Église a pour elle les siècles54. »

L’enjeu est clair : non seulement garder la mainmise sur la formation 
du clergé dans la ligne thomiste mais aussi sur les deux années de philo-
sophie du cours classique qui forme alors l’élite laïque. Pour cela, il lui 
fallait dénoncer clairement toute tentative d’ouverture vers une concep-
tion pluraliste de la scolastique. Et cela explique que, malgré la renommée 
de médiéviste du père Longpré, « il n’ait point été invité à parler ni à nos 
étudiants ni à d’autres », comme l’avoue le père Villeneuve dans sa 
réplique55.

LA REVUE DOMINICAINE PREND LE RELAIS

Bien que le père Villeneuve ait déclaré que, de son côté, le débat était clos, 
son appel à l’intervention des dominicains n’est pas resté lettre morte, 
mais a pris une forme plus feutrée où toute référence explicite au père 
Longpré est gommée. Dès le mois de janvier 1928, le père Augustin 

50. Ibid., 59-60.
51. Ibid., 66-67.
52. Ibid., 68.
53. Ibid., 69.
54. Ibid., 67.
55. Ibid., 68.
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Leduc, o.p., consacre son mensuel « Bulletin de droit canonique » de La 
Revue dominicaine à répondre longuement à une question lui provenant 
d’un anonyme « Supérieur de Séminaire » qui lui demande de le renseigner 
sur deux points : « 1) le Saint-Siège, au cours des dix dernières années, a-t-il 
proclamé la doctrine de saint Thomas d’Aquin comme “répondant aux 
besoins de l’heure actuelle” ; 2) L’Église impose-t-elle “l’adhésion aux 
thèses importantes et aux principes de Thomas d’Aquin” ou laisse-t-elle 
“à tous et à chacun la liberté entière d’opinion sous son magistère 
infaillible ?”56. »

Tous les lecteurs de la revue auront compris qu’il s’agissait là d’une 
référence directe aux arguments soulevés par le père Longpré dans ses 
conférences57. S’étendant sur treize pages de la revue, les réponses du père 
Leduc à ces questions se fondent essentiellement sur l’exégèse des textes 
déjà cités par Longpré et Villeneuve et confirment la lecture qu’en faisait 
ce dernier. Se voulant précis et rigoureux, l’auteur cite, en latin et en 
français, huit interventions des papes Benoît XV et de son successeur 
Pie XI, entre le 29 avril 1918 et le 31 juillet 1924, qui démontrent hors de 
tout doute, selon lui, que « le Saint-Siège a indiqué, dans la doctrine de 
saint Thomas d’Aquin, un remède aux besoins de l’heure actuelle58 ».

Pour répondre à la seconde question, plus délicate, du caractère contrai-
gnant et obligatoire de l’adhésion à la philosophie thomiste, il reprend 
l’analyse des paragraphes 1366 et 589 du Code qu’avait déjà brandis le 
père Villeneuve. Il rappelle d’abord que selon le paragraphe 18 du Code, 
« les lois ecclésiastiques doivent être comprises selon la signification propre 
des mots, considérée dans le texte et dans le contexte » et – seule allusion 
au débat avec le père Longpré – ajoute que cela avait été « fort justement 
remarqué » par le père Villeneuve « dans un article du Droit du 9 décembre 
1927 ». Cette remarque de méthode étant faite, il se concentre sur les 
termes latins utilisés (« omnino pertractent », « sancte teneant », « diligenter 
incumbant inhaerentes ») et conclut qu’un « homme ayant un tant soit peu 
de connaissance du latin » ne peut que se rendre à l’évidence qu’il s’agit 
bien « de commandement, d’obligation et non pas seulement de conseil 
ou de souhait59 ». Son correspondant « peut donc imposer sans crainte aux 

56. P. Aug. Leduc, o.p., « Bulletin de droit canonique », La Revue dominicaine, 34 ( janvier 1928) : 
25.

57. Pour plus de détails sur l’histoire de La Revue dominicaine, voir la contribution de 
Dominique Marquis dans ce numéro.

58. P. Aug. Leduc, o.p., « Bulletin… », loc. cit., 28.
59. Ibid., 29, souligné dans le texte.
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professeurs du Séminaire dont il est le supérieur, l’obligation de former 
leurs élèves selon la méthode, la doctrine et les principes de saint Thomas 
d’Aquin. Le Code leur en fait un précepte sacré (sancte teneant) qui a été 
confirmé par les Papes Benoît XV et Pie XI 60. »

Outre les textes d’Hermas Bastien déjà mentionnés, deux autres inter-
ventions semblent avoir été suscitées par cette polémique. La première 
est un discours prononcé le 7 mars 1928 dans l’église des dominicains à 
Ottawa par le père Villeneuve lui-même, qui est aussi doyen de la Faculté 
de théologie de l’Université d’Ottawa. Sous le titre « Saint Thomas mys-
tique docteur », l’auteur vise en fait à contrer l’idée, souvent implicite 
parmi les scotistes, selon laquelle la doctrine de Thomas d’Aquin serait 
« trop intellectualiste » et même « froide et étrangère à l’amour61 ». Il s’agit 
là d’une référence à peine voilée aux partisans de la philosophie de Duns 
Scot qui, au contraire, met l’amour du Christ au centre même de la 
métaphysique.

Un mois après cette intervention, c’est au tour de Mgr Louis-Adolphe 
Paquet d’intervenir dans la Revue dominicaine du mois d’avril avec un texte 
intitulé « Saint Thomas et les besoins de notre âge », réponse directe à 
l’idée du père Longpré que Duns Scot répond à l’angoisse et au désarroi 
de la société moderne62. Toutes ces interventions (concertées ou non) 
visaient encore une fois à contrer les propos du père Longpré et à s’assurer 
qu’il « ne convaincra personne63 » parmi les membres du clergé et surtout 
chez les jeunes étudiants des séminaires, peut-être davantage sensibles à 
un tel discours plus œcuménique. Notons enfin que, comme le rapporte 
quelques années plus tard son confrère le père Hugolin, o.f.m.,

cette polémique eut des échos en Europe. Une revue mariale de Paris, à 
l’usage des simples fidèles, reproduisit le 1er article du P. Villeneuve sans 
aucune explication. […] Vers le même temps, une plainte fut portée de très 
haut à Rome, mais l’intervention très décidée du Rme P. Bonaventure 
Marrani, o.f.m., ministre général des frères mineurs, et celle de S. E. le 
Cardinal Ceretti, Protecteur de l’Ordre Séraphique, mirent rapidement fin à 
tout64.

60. Ibid., 37, souligné dans le texte.
61. R. P. R. Villeneuve, « Saint Thomas mystique docteur », La Revue dominicaine, 34 (mai 1928) : 

271.
62. Mgr L.-A. Paquet, « Saint Thomas et les besoins de notre âge », La Revue dominicaine, 34 

(avril 1928) : 196.
63. J. M. Rodrigue Villeneuve, o.m.i., « Pour saint-Thomas… », loc. cit., 67.
64. Voir, R. P. Hugolin, o.f.m., Bio-bibliographie du R. P. Ephrem Longpré, o.f.m. (Québec, 

Imprimerie franciscaine missionnaire, 1931), 32-33.
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Le commentaire du père Hugolin rappelle ainsi que l’enjeu du débat 
déborde les frontières du Québec et concerne l’ensemble du monde 
catholique. Le dogmatisme du père Villeneuve n’est en fait que l’expres-
sion locale de l’interprétation romaine dominante, bien que parfois 
contestée. Car ouvrir la voie à une forme de pluralisme théologique est 
alors considéré comme dangereux, car il serait difficile de garder le 
contrôle et d’éviter les dérives. Face aux incertitudes, mieux vaut le statu 
quo et une interprétation conservatrice des textes. Enfin, l’autorité savante 
de Longpré ne permet pas de mettre en doute sa bonne foi et Rome a 
alors intérêt à calmer les esprits trop conservateurs qui l’attaquent.

La polémique s’éteint donc rapidement avant la fin de 1928 faute de 
combattants – le père Longpré étant alors le seul véritable défenseur 
public de Duns Scot. En un sens, ce vif  débat, qui a excité pendant quel-
ques semaines le petit monde intellectuel et religieux du Québec, a un 
caractère tout à fait contingent : si le père Longpré n’était pas venu visiter 
sa famille à Saint-Éphrem d’Upton et prendre un peu de repos, il n’aurait 
pas fait cette série de conférences à Montréal, Québec et Trois-Rivières et 
personne n’aurait entendu parler de Duns Scot. Il faut aussi tenir compte 
de son caractère très combatif, qui contraste avec la personnalité plus 
effacée de son plus jeune collègue le père Victorin Doucet, un autre fran-
ciscain canadien-français qui fera également une brillante carrière de 
médiéviste en Europe en travaillant lui aussi, entre autres, sur Duns Scot, 
en partie à ses côtés65.

Il ne serait d’ailleurs pas exagéré de comparer le tempérament du père 
Longpré à celui du frère Marie-Victorin. Il est en effet plausible de croire 
que si la présence au Québec du père Longpré avait été continue, le petit 
séisme intellectuel provoqué par sa visite de novembre 1927 aurait pu 
avoir des effets à plus long terme en philosophie, comparables à ceux du 
frère Marie-Victorin dans les sciences naturelles au cours de l’entre-deux-
guerres66. Mais sa carrière, comme celle de Doucet, s’étant déroulée 
entièrement en Europe il n’a pas pu former au Québec autant de disciples 
que le frère des écoles chrétiennes. Il faut dire aussi qu’alors que ce dernier 
n’avait aucun prédécesseur au moment d’inaugurer sa chaire de bota-

65. Sur la carrière du père Victorin Doucet, voir Jean-Claude Poulin, « Éphrem Longpré et 
Victorin Doucet… », loc. cit., 303-306 ; Georges-Albert Laplante, o.f.m., « Un médiéviste au xxe 
siècle. R. P. Victorin Doucet, o.f.m., 1899-1961 », dans Mémorial Doucet – Longpré. Hommage de la 
province franciscaine Saint-Joseph du Canada (Québec, Éditions de la revue Culture, 1966), 1-7.

66. Sur les combats de Marie-Victorin, voir Marie-Victorin, Science, culture et nation, textes choisis 
et commentés par Yves Gingras (Montréal, Boréal, 1996).
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nique, il est probable que le père Longpré aurait eu plus de mal à s’im-
poser face aux dominicains qui avaient déjà la mainmise sur l’enseigne-
ment de la philosophie en milieu universitaire67. Encore au milieu des 
années 1950, lors de sa dernière visite au pays, il confie à sœur Clotilde 
Lemieux qu’il « espère regagner Paris en décembre, que la santé soit là ou 
non. Il n’y a rien à faire au Canada dans le domaine de mes études68. »

En somme, Longpré ayant quitté le Québec, les responsables de la 
formation de l’élite laïque et du clergé canadien-français n’avaient plus 
rien à craindre et pouvaient continuer à enseigner l’hortodoxie 
thomisme.

UNE URSULINE DE TROIS-RIVIÈRES BIOGRAPHE DE DUNS SCOT

De retour en Europe, le père Longpré à qui le ministre général de l’ordre 
avait confié, au début des années 1920, la responsabilité du dossier de 
béatification de Duns Scot auprès de la Sacrée congrégation des rites, 
continue à en faire la promotion. En 1924, il avait d’ailleurs publié un livre 
qui répondait point par point à un ouvrage très critique envers Duns Scot 
publié deux ans auparavant par l’abbé Bernard Landry69. De 1927 à 1938, 
il dirige la section responsable de la publication des œuvres complètes du 
Docteur subtil en collaboration avec le père Victorin Doucet70. À la fin de 
1924, il avait déjà rédigé un mémoire de près de 500 pages pour promou-
voir la cause de Duns Scot auprès de la Congrégation des rites, respon-
sable des procès de béatification71. Conscient de la difficulté de la tâche, il 
écrit à son frère Anselme : « il est sûr que je ne réussirai pas d’ici longtemps, 
car la cause a déjà été presque arrêtée deux fois, et j’ai des adversaires 
puissants ; mais je ne désespère pas de lui faire faire un pas, s’il y a une 

67. Yvan Cloutier, « L’hégémonie philosophique dominicaine dans le Québec des années 1920-
1950 : jalons » Cahiers d’histoire du Québec au xxe siècle, 4 (été 1995) : 23-32 ; sur la tradition francis-
caine canadienne-française en philosophie, voir Claude Panaccio, « Philosophie médiévale » dans 
Raymond Klibanski et Josianne Boulab-Ayoub, dir., La pensée philosophique d’expression française 
au Canada. Le rayonnement du Québec (Sainte-Foy, Les Presses de l’Université Laval, 1998), 147-
148.

68. Archives des Ursulines de Trois-Rivières, Fonds Clotilde Lemieux, lettre du père Éphrem 
Longpré à sœur Clotilde Lemieux, 7 novembre 1955.

69. Éphrem Longpré, La philosophie du B. Duns Scot (Paris, librairie S.-François d’Assise, 1924). 
D’abord paru en France sous forme d’articles dans la revue française Études franciscaines, l’ouvrage 
est une réponse critique à celui de l’abbé Bernard Landry, fruit d’une thèse défendue en Sorbonne 
et publiée à Paris par les éditions Alcan en 1922 sous le titre La philosophie de Duns Scot. Sur cette 
polémique, voir Édouard Parent, Éphrem Longpré…, op. cit., 107-109.

70. Édouard Parent, Éphrem Longpré…, op. cit., 111-113.
71. Édouard Parent, Éphrem Longpré. Un mystique franciscain. Journal spirituel et lettres (Paris, 

Beauchesne, 1969), 110.
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justice sur la terre72 ». Se disant « presque seul » il n’a toutefois pas « l’in-
tention de [se] rendre sans combat73 ».

Longtemps seul à porter la cause de Duns Scot, même au sein de son 
ordre, le père Longpré trouvera, près de vingt ans plus tard, un allié 
imprévu et énergique en la personne de sœur Clotilde Lemieux, ursuline 
de Trois-Rivières. En effet, sous le pseudonyme de Béraud de Saint-
Maurice, elle publie à Montréal en 1944 une biographie intitulée Jean Duns 
Scot, un docteur des temps nouveaux74. Tout comme Éphrem Longpré avant 
elle, l’auteure met de l’avant l’actualité de la philosophie scotiste et défend 
l’idée que le monde moderne, alors en pleine crise, a besoin d’une philo-
sophie adaptée à ses besoins. Tant la crise économique des années 1930 
que les années de Guerre ont en effet bouleversé les anciennes certitudes. 
Déjà en 1941, le frère Marie-Victorin affirmait que « le monde enfante dans 
la douleur un ordre nouveau » et c’est la jeune génération qui aura la 
« redoutable mission de régénérer un christianisme qui s’affadissait75 ». 
C’est dans ce contexte que se poursuit la réflexion de sœur Clotilde qui 
est convaincue que Duns Scot peut servir de guide dans ce monde 
troublé.

Fondé sur les travaux érudits et les conseils de Longpré, son ouvrage 
n’est pas aussi technique que celui que ce dernier avait fait paraître en 
1924, mais se veut un ouvrage de vulgarisation. Publié grâce aux soins 
des franciscains de Montréal, l’ouvrage sera généralement très bien 
accueilli76. Le réseau des frères mineurs en assurera d’ailleurs la diffusion 
mondiale. Une seconde édition en langue française, revue et augmentée, 
paraît en France en 1953 de même que des traductions en de nombreuses 
langues dont l’anglais, le portugais, l’allemand, l’espagnol et l’italien.

Avant d’analyser plus en détail cette défense énergique de Duns Scot 
contre ses détracteurs, un mot sur la personne qui se cache derrière 
« Béraud de Saint-Maurice » s’impose car, contrairement au père Longpré, 
sœur Clotilde Lemieux est à peu près inconnue. Fille d’une grande famille 

72. Ibid., lettre du 21 décembre 1924.
73. Ibid., lettre du 9 avril 1925.
74. Béraud de Saint-Maurice, Jean Duns Scot, un docteur des temps nouveaux (Montréal, Thérien 

frères Limitée, 1944). L’ouvrage était également disponible à Paris à la librairie Vrin, Place de la 
Sorbonne.

75. Frère Marie-Victroin, Confidence et combats. Lettres (1924-1944) (Montréal, Lidec, 1969), 180. 
Présentation et notes de Gilles Beaudet, é.c.

76. Le père Léon Seiler, o.f.m., en fait un compte rendu dans la revue Études franciscaines, 3 
(novembre 1950) : 363-364. Il fera d’ailleurs aussi une longue préface à l’édition française de 
1953.
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bourgeoise (sa mère Berthe Jetté étant la fille du lieutenant-gouverneur 
du Québec Louis-Amable Jetté, et son père, Rodolphe Lemieux, fit une 
brillante carrière politique77), elle voit le jour le 10 janvier 1897. Après des 
études à Montréal chez les Dames du Sacré-Cœur, et un essai infructueux 
chez les carmélites de Montréal en 1924, elle entre finalement chez les 
ursulines de Trois-Rivières. En mars 1925, elle devient sœur Clotilde-
Angèle de Jésus et prononce ses vœux perpétuels en 1930. Bien qu’offi-
ciellement professeur d’anglais et de musique, elle est passionnée de 
philosophie et suit les cours des abbés Jules Gélinas et Jean-Albert 
Bordeleau au Séminaire Saint-Joseph de Trois-Rivières. Elle est aussi 
encouragée dans ses études par le père franciscain Marie-Raymond, son 
directeur de conscience, auquel elle consacrera d’ailleurs un ouvrage 
quelques années après son décès en 194878. La règle des Ursulines impo-
sant l’anonymat, sœur Clotilde dut recevoir une permission spéciale pour 
signer sous un pseudonyme, Béraud de Saint-Maurice, emprunté à un 
ancêtre maternel. Elle signera ainsi quelques articles et comptes rendus 
d’ouvrages philosophiques. En 1966, alors âgée de soixante-neuf  ans, elle 
entreprend des études à l’Université de Heidelberg et demeure chez les 
Ursulines de Mannheim. Après être devenue bachelière en 1974, elle 
entreprend une maîtrise sur « Heidegger et la science de la littérature ». 
Elle ne mènera toutefois pas à terme ce projet, car elle décède soudaine-
ment le 23 février 1975 à l’âge de soixante-dix-huit ans79.

En plus d’être encouragée par les franciscains, sœur Clotilde l’était 
également par ses parents, de « fervents admirateurs de Duns Scot » 
affirme-t-elle80. Sa mère suit d’ailleurs de près son travail et soumet 
d’abord le manuscrit de son ouvrage au recteur de l’Université de 
Montréal, Mgr Olivier Maurault – celui-là même qui avait présenté le père 
Longpré à son auditoire montréalais en 1927. La lettre qu’il lui écrit ser-
vira d’ailleurs de « lettre-préface » à la première édition canadienne, appor-
tant ainsi au livre « autant de valeur que de sécurité » comme le notera 

77. René Castonguay, Rodolphe Lemieux et le Parti libéral, 1866-1937. Le chevalier du roi (Sainte-Foy, 
Les Presses de l’Université Laval, 2000), 258 p.

78. Béraud de Saint-Maurice, Le Père Marie-Raymond, o.f.m, : directeur d’âmes (Ottawa, 
Commission de Terre-Sainte, 1958).

79. Toutes les données biographiques proviennent du texte anonyme et non daté, « Nécrologie 
de S. Clotilde Lemieux (S. Clotilde-Angèle de Jésus), 10 janvier 1897-23 février 1975 », Archives 
des ursulines, Trois-Rivières.

80. Selon la dédicace à l’édition française de 1953 : « En souvenir de mon Père et de ma Mère 
fervents admirateurs de Duns Scot ». L’édition canadienne de 1944 comportait la dédicace sui-
vante : « À ma mère, en souvenir de mon cher père et de son amour pour l’Église, le Canada, la 
France et l’Humanité ».
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l’auteure dans l’édition française de 195381. En fait, cette lettre, adressée 
à la mère de l’ursuline, est prudente. Si le sulpicien y vante les qualités de 
l’ouvrage, il avoue toutefois qu’il « ne peut se prononcer sur la biographie 
de Duns Scot » et que seul un spécialiste pourrait juger justement cette 
« magnifique étude » qui est

d’un bout à l’autre une controverse philosophique et théologique. […] Seul 
un maître saurait apprécier comme il convient les questions délicates et gran-
dioses que Béraud de Saint-Maurice soulève à chaque page. Aussi bien, sous 
réserve de la censure ecclésiastique, j’estime que vous avez été heureusement 
inspirée de vouloir livrer ce sérieux et passionnant ouvrage à l’impression.

Le nihil obstat fut d’ailleurs accordé par le censeur délégué, le domini-
cain Louis-Marie Régis, philosophe et directeur de l’Institut d’études 
médiévales de l’Université de Montréal, reconnu pour son ouverture 
d’esprit82. L’ouvrage parut à l’automne 1944.

Faire la promotion de Duns Scot d’un ton si énergique n’allait pas de 
soi. On lui avait d’ailleurs dit, « il faut être thomiste », confie-t-elle dans 
une « note sur la deuxième édition ». Ce à quoi elle réagit vivement :

si, par là on a voulu qu’une respectueuse adhésion à tout ce qui chez saint 
Thomas est indiscutablement conforme à l’enseignement de l’Église, s’impose 
ainsi qu’une étude humble et aimante du texte de l’Ange de l’École, d’accord ! 
Nous sommes et voulons être thomiste dans ce sens là […] Mais si on veut 
signifier : « Hors saint Thomas, point de vérité ! » parce qu’il détiendrait à lui 
seul et pour toujours le monopole des sciences philosophiques et théologiques, 
nous croirions rendre un très mauvais service à l’Église, à saint Thomas lui-
même […] ainsi qu’à l’avancement de la science catholique en restreignant 
ainsi la scolastique médiévale.

Elle n’hésite pas à affirmer que « nous devons comprendre qu’un tho-
misme étroit, rigide, exclusif, figé », ne pourra que « produire certaines 
réactions opposées très néfastes à la philosophie et même à la théologie83 ». 
Elle appelle donc à la nécessité « de répondre de plus en plus aux besoins 

81. Béraud de Saint-Maurice, Jean Duns Scot, un docteur des temps nouveaux (Paris, Librairie 
Lecoffre, 1953), xxii.

82. En 1961, il fait partie du comité qui recommande l’abolition de la censure au cinéma. Voir 
Pierre Hébert, Yves Lever et Kenneth Landry, dir., Dictionnaire de la censure au Québec (Montréal, 
Fides, 2006), 584-585. Sur les travaux du père Régis, voir Claude Panaccio, « Philosophie médié-
vale… », loc. cit., 146-147. Sur l’institut d’études médiévales voir Marc Potter et Yves Gingras, « Des 
“études” médiévales à “l’histoire” médiévale : l’essor d’une spécialité dans les universités québé-
coises francophones », Revue d’histoire de l’éducation, 18,1 (2006) : 27-49.

83. Béraud de Saint-Maurice, Jean Duns Scot…, op. cit., xx, soulignés dans le texte.
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des esprits de nos jours », convoquant pour cela les autorités de l’époque, 
Étienne Gilson et le jésuite Jean Daniélou84.

Tout comme le père Longpré, elle est consciente des obstacles à franchir 
pour faire connaître la pensée de Scot, toujours perçue comme l’antithèse 
de celle de Thomas d’Aquin. « Présenter Duns Scot n’est pas chose facile 
et cela pour deux raisons », affirme-t-elle en ouverture du chapitre deux 
consacré aux « ombres à dissiper ». Tout d’abord, « les épithètes d’adversaire 
envieux, de semi-hérétique, de destructeur de système, flottent encore 
comme des épaves sur les flots de notre mémoire, lorsque l’on s’avise 
d’évoquer le souvenir du docteur franciscain ». Mais il y a également, 
ajoute-t-elle, « sans qu’on veuille l’admettre, au fond de certaines consciences 
catholiques, le souci inquiet d’une ombrageuse orthodoxie prête à s’ex-
primer à l’endroit de Scot en prompte et absolue condamnation85 ».

D’où la nécessité d’attaquer de front les exclusivismes, les rivalités, 
l’ignorance, l’incompréhension, les inexactitudes et les accusations – pour 
reprendre ses termes – qui, selon elle, caractérisent l’état des relations 
ente thomistes et scotistes. Elle reprend donc à nouveaux frais les textes 
inlassablement interprétés des papes Léon XIII et Pie X, déjà rencontrés, 
et réaffirme l’interprétation qu’avait déjà proposée le père Longpré dans 
sa réponse au père Villeneuve86. Ne se limitant pas à l’exégèse des ency-
cliques, comme l’ont fait ces derniers, elle propose une explication contex-
tuelle originale du choix de Thomas au détriment de Duns Scot de la part 
de Léon XIII, choix réaffirmé par ses successeurs. Selon elle, « que l’Aqui-
nate ait été choisi, cela s’explique fort bien, non au détriment de Scot mais 
s’imposant de par la solidité et l’orthodoxie des œuvres du Docteur angé-
lique et de par les circonstances ». D’un côté, « Duns Scot était alors vic-
time d’habiles diffamateurs qui accusaient sa doctrine de contenir en 
germes les erreurs même du modernisme, et l’homme d’être l’adversaire 
acharné de saint Thomas ». Or, « l’heure était grave ; il fallait agir, et agir 
vite… Rien d’étonnant que les papes, dans l’impossibilité d’attendre 
qu’une critique impartiale dégageât Duns Scot des faussetés dites contre 
lui » se soient plutôt « tournés vers saint Thomas seul dont la réputation 
n’était pas atteinte à ce moment, et qu’ils aient choisi sa doctrine pour 
faire face à l’ennemi87. »

84. Ibid., xxi.
85. Béraud de Saint-Maurice, Jean Duns Scot, un docteur des temps nouveaux (Montréal, Thérien 

frères Limitée, 1944), 22.
86. Ibid., 23-28.
87. Ibid., 26-27.
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Et tout comme le père Longpré insistait, au grand dam de son contra-
dicteur le père Villeneuve, sur l’actualité de la pensée de Duns Scot, sœur 
Clotilde, encore plus exaltée, écrit : « nous osons même affirmer que son 
message, s’il avait été entendu plus tôt, portait en soi d’efficaces préventifs 
contre ces pestes qui affligèrent si longtemps l’Église et la société, le jan-
sénisme, le gallicanisme, le rationalisme, le modernisme et, de nos jours, 
le communisme88 ». Son idée que Duns Scot est en fait « l’un des grands 
Docteurs du xxe siècle et de l’Ordre Nouveau qui s’annonce89 », car son 
message est centré sur l’amour et la volonté et non pas sur la seule raison, 
reprend et développe le message que Longpré avait lancé vingt ans plus 
tôt. Ce dernier affirmait en effet que la synthèse métaphysique de Duns 
Scot était appelée « à combler le vide effroyable qui sépare la pensée chré-
tienne et la philosophie contemporaine90 ».

Le caractère fortement pédagogique et même rhétorique de l’ouvrage 
– l’auteure multiplie l’usage des points d’interrogation, d’exclamation et 
de suspension – tranche avec l’analyse plus savante et austère proposée 
dans l’ouvrage de 1924 du père Longpré et explique en partie son succès 
international. La critique souligna d’ailleurs que l’admiration sans borne 
de l’auteure pour Duns Scot la porte parfois à exagérer sa modernité91. 
L’édition française de 1953, qui bénéficie des corrections suggérées par le 
père Longpré, ne change rien, tant sur la forme que sur le fond, à ce plai-
doyer sur la valeur actuelle de Duns Scot « comme remède aux maux dont 
se meurt notre monde aujourd’hui92 ». Elle incorpore toutefois une cri-
tique des ouvrages parus entre-temps.

Ainsi, elle n’hésite pas à différer d’opinions avec des autorités comme 
Étienne Gilson et Daniel-Rops. Du premier, elle regrette qu’il ait ignoré 
« le caractère éminemment existentiel de la doctrine de Duns Scot et 
renvoie le lecteur à son propre texte sur la question93 ». Et si l’analyse de 

88. Ibid., 30.
89. Ibid., 29.
90. Éphrem Longpré, o.f.m., « La mission doctrinale… », loc. cit., 40.
91. Voir par exemple le compte rendu de la première édition par le père Berard Vogt dans 

Franciscan Reviews, 6 (1946) : 236-238. La seconde édition tiendra d’ailleurs compte des remarques 
de cet auteur. Ainsi, au lieu de parler de l’esprit « mathématico-positif  » (29) de Scot, ce qui est un 
anachronisme, elle écrit plutôt « son esprit métaphysique » (31). Vingt ans plus tard, Edward A. 
Synan de l’Institut Pontifical d’études médiévales de Toronto notera lui aussi le caractère plutôt 
rhétorique de la contribution de Béraud de Saint-Maurice à l’ouvrage collectif  John Duns Scotus, 
1265-1965, dont il signe le compte rendu dans Speculum, 42,2 (avril 1967) : 405.

92. Béraud de Saint-Maurice, Jean Duns Scot, un docteur des temps nouveaux (Montréal, Thérien 
frères Limitée, 1944), 32.

93. Béraud de Saint-Maurice, « La philosophie de Duns Scot dans ses sources existentielles », 
Les amis de Saint-François, 58-60 (1951). L’auteure connaissait cette tradition philosophique 
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Gilson est « légitime dans la perspective thomiste », elle « se retourne dans 
la perspective scotiste94 ». Quant à l’historien et écrivain personnaliste 
Henri Daniel-Rops, il présente, selon elle, dans son ouvrage L’Église de la 
Cathédrale et de la Croisade, tome 3 de sa vaste Histoire de l’Église, « d’une 
façon tendancieuse un Duns Scot fidéiste qu’il situe en un xive de déca-
dence ». Après avoir rectifié ses méprises, elle l’épingle : « “Si mal qu’on 
soit renseigné sur lui”, avoue de Duns Scot M. Daniel-Rops !… Quoi 
d’étonnant, alors, qu’il nous trace un portrait si infidèle du docteur fran-
ciscain95! » Traduit en plusieurs langues au cours de la seconde moitié des 
années 1950, cet ouvrage de sœur Clotilde, de même que ses articles parus 
par la suite sur le même sujet, constitueront jusqu’au milieu des années 
1960, le plaidoyer le plus énergique et surtout le plus accessible sur la 
pensée et l’actualité du Docteur subtil96.

VATICAN II : TRIOMPHE DE DUNS SCOT ?

L’annonce, le 25 janvier 1959, par le pape Jean XXIII de la tenue prochaine 
d’un nouveau concile (Vatican II) semble donner espoir à sœur Clotilde 
que ce moment pourrait bien être une occasion de donner à Duns Scot 
une place centrale au sein de l’Église. C’est du moins la question qu’elle 
pose au père Longpré qui répond :

Que donnera le prochain concile ? Je ne suis guère informé à ce sujet. Quelle 
part l’ordre des franciscains y prendra-t-il ? J’espère. Ce qui peut être assuré, c’est 
que les valeurs réelles de l’ordre seront écartées et éloignées à la fois par les haut 
dirigeants tous liés à l’orthodoxie thomiste et par les « arrivistes » franciscains 
qui remplissent et la curie générale et le Collège San Antonio jusqu’à en faire 
éclater les murs. Vous savez qu’il n’est pas aisé de me donner de l’optimisme 
en ces matières qui touchent D. Scot et l’école franciscaine. Je ne crois qu’à 
Jésus et Marie et au travail97.

jusqu’aux travaux de Jean-Paul Sartre dont elle critiquera la position dans son article de 1965, 
« The Contemporary Significance of  Duns Scotus’ Philosophy », dans John K. Ryan et Bernardine M. 
Bonansea, dir., John Duns Scotus, 1265-1965 (Washington, Catholic University of  America Press, 
1965), 345-367. Le volume de Gilson, Jean Duns Scot. Introduction à ses positions fondamentales, est 
paru aux éditions Vrin en 1952.

94. Béraud de Saint-Maurice, Jean Duns Scot, un docteur des temps nouveaux (Paris, Librairie 
Lecoffre, 1953), 54.

95. Ibid., 57, 59.
96. Une biographie récente, elle aussi écrite dans un style abordable et faisant toujours la 

promotion de « l’actualité » de Scot prend en quelque sorte le relais de celle de Béraud de Saint-
Maurice, tout de même encore citée en bibliographie : Mary Beth Ingham, Initiation à la pensée de 
Duns Scot (Paris, Éditions franciscaines, 2009).

97. Archives des Ursulines de Trois-Rivières, Fonds Clotilde Lemieux, R. P. Éphrem Longpré 
à sœur Clotilde Lemieux, 11 octobre 1959, soulignés dans le texte.
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Selon lui, « tout ce qui vient de Rome, porte le sceau thomiste ». 
Quelques mois plus tôt, il lui expliquait les véritables raisons qui empê-
chent la canonisation du Docteur subtil :

Canoniser D. Scot, écrivait le Cardinal J. Mercier à Benoît XV, c’est ruiner 
l’empire du thomisme. J’ai le texte officiel de cette lettre. Ce n’est pas une 
affaire de sainteté ou de culte, ni une affaire de doctrine – tout le monde le 
sait fort bien à Rome – c’est une affaire de politicaillerie ecclésiastique, de 
thomistes assoiffés de mitres et de titres, de dominicains intégristes, ou d’ar-
riérés intellectuels, comme nos lumières cardinalices genre Villeneuve ou 
intellectuelles genre Ferland, c’est une affaire où les stupidités franciscaines 
ont aveuglement accumulé plus d’obstacles que toutes les oppositions98.

Malgré le pessimisme du père Longpré sur une éventuelle victoire de 
Duns Scot sur Thomas d’Aquin, le concile Vatican II sera perçu par plu-
sieurs comme abandonnant la rigidité thomiste pour faire place au plu-
ralisme et aux tendances mystique et volontariste du scotisme. Selon le 
franciscain Régis de Beer, « l’ecclésiologie de Duns Scot se trouve discrè-
tement, mais substantiellement insérée, à notre époque, dans les textes 
conciliaires de Vatican II, notamment dans la Constitution dogmatique 
sur l’Église ». Célébrant la béatification de Duns Scot le 20 mars 1993, il 
note qu’il fallut pour cela

qu’aux xixe et xxe siècles, des hommes courageux, tels les pères franciscains 
Déodat de Basly (1862-1934) et Ephrem Longpré (1890-1965) recueillent, 
disséminés dans de nombreuses bibliothèques d’Europe, les écrits authenti-
ques du théologien, récusent la fausse paternité de certains documents, et 
remettent en valeur la pensée philosophique et théologique de ce franciscain, 
injustement méconnu99.

Étienne Gilson lui-même note, en 1966, « qu’au scotisme souffrant a 
succédé un scotisme triomphant100 ».

L’usage de Duns Scot comme arme contre le thomisme ne se limitera 
pas aux membres du clergé. Dans son ouvrage Vingt-quatre défauts tho-
mistes, publié en 1964, le philosophe et journaliste André Dagenais prônera 
lui aussi un retour à Duns Scot en réponse à ce qu’il perçoit comme le 
dogmatisme thomiste. Pour lui – homme de droite et fervent catholique 

98. Ibid., R. P. Éphrem Longpré à sœur Clotilde Lemieux, 8 avril 1959.
99. Régis de Beer, o.f.m., « Enfin béatifié ! », Évangile aujourd’hui, revue de spiritualité franciscaine, 

160 (novembre 1993). Version web, http ://pagesperso-orange.fr/editions-franciscaines/edi-
tions_franciscaines/htm/sommaire157.htm#democratie [consulté le 10 mai 2009].

100. Étienne Gilson au père Armand Maurer, 3 octobre 1966, cité dans Lettres de M. Étienne 
Gilson adressées au P. Henri de Lubac et commentées par celui-ci (Paris, Éditions du Cerf, 1986), 178.
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– le problème n’est pas le catholicisme en lui-même, mais plutôt la tradi-
tion thomiste qui n’est plus en accord avec les besoins de l’heure. Il cite 
d’ailleurs l’ouvrage de Béraud de Saint-Maurice et, comme l’ursuline, 
croit que c’est cette philosophie de l’amour que les catholiques doivent 
mettre de l’avant pour surmonter la crise sociale et spirituelle qui secoue 
alors le Québec101.

Quand au père Longpré lui-même, il a confié à son frère Anselme, 
quelques semaines avant de mourir le 19 octobre 1965 :

J’ai entendu les Discours de S.S. Paul VI au Concile : jamais dans l’Église on 
a entendu de tels accents depuis S. Léon le Grand.[…] Avec ce Concile, le 
débat sur la primauté du Christ est clos pour toujours. Impossible de lire les 
textes du Concile si l’on n’admet pas la Primauté du Christ. C’est très heureux, 
en même temps, que le Concile se soit appuyé uniquement sur la Sainte 
Écriture, sans se référer à aucune école théologique particulière. Il indique 
du coup que le temps des écoles est maintenant terminé102.

CONCLUSION : INVARIANCE, RÉCURRENCE ET CONTINGENCE

La polémique entre les pères Villeneuve et Longpré peut être interprétée 
comme étant le produit à la fois de structures invariantes et de contextes 
contingents qui réactivent des débats récurrents. En effet, le caractère 
contingent de la polémique de novembre 1927 est patent : venu prendre 
du repos auprès de sa famille à Saint-Éphrem d’Upton, le père Longpré, 
expert reconnu de la philosophie médiévale, accepte les invitations à 
prononcer plusieurs conférences qui paraissent dans les journaux de 
l’époque, secouant ainsi l’orthodoxie locale peu habituée à être remise en 
cause dans son unanimisme. C’était probablement la première fois au 
Québec qu’un expert reconnu d’une tradition autre que thomiste mettait 
de l’avant avec énergie une interprétation de la philosophie catholique 

101. André Dagenais, Vingt-quatre défauts thomistes : mémoire sur l’éducation (Montréal, Éditions 
du Lys, 1964). Sur la crise de la philosophie thomiste au Québec dans les années 1960 voir Jean 
Racette, Thomisme ou pluralisme ? Réflexions sur l’enseignement de la philosophie (Montréal, Bellarmin, 
1967), qui reprend des textes parus entre 1963 et 1967 ; Lucien Lelièvre, c.s.v., L’enseignement du 
thomisme dans les collèges classiques (Montréal, Fides, 1965). Il faudrait consacrer un article complet 
à ces débats qui ont mené au déclin du thomisme au Québec. En attendant, on peut consulter 
P. Partikian et L. Rousseau, La théologie québécoise contemporaine (1940-1973) : genèse de ses producteurs 
et transformations de son discours (Québec, Cahiers de l’Institut supérieur des sciences humaines, 
1977) ; pour l’Europe, voir Michel Fourcade, « Thomisme et antithomisme à l’heure de Vatican II », 
Revue Thomiste, 108,11 (2008) : 301-325.

102. Anselme Longpré, « Épilogue… », loc. cit., 307.
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répondant mieux, selon lui, « aux exigences de l’heure103 ». S’étant voué à 
la réhabilitation de Duns Scot dans la pensée catholique – trop souvent 
limitée à Thomas d’Aquin –, le père Longpré réactivait ainsi localement 
un débat ancien fondé sur les oppositions structurelles entre deux concep-
tions de la philosophie et de la théologie chrétiennes, chacune incarnée 
dans l’idéal d’un ordre religieux : celui des dominicains et celui des 
franciscains.

À sa suite, et sous son influence directe, sœur Clotilde Lemieux, ursuline 
de Trois-Rivières, continuera le combat dans les années d’après-guerre 
jusqu’à ce que le concile Vatican II vienne confirmer non seulement le 
déclin du thomisme comme doctrine dominante et surtout unique, mais 
aussi un déplacement doctrinal vers des positions perçues comme étant 
plus proches de celles prônées par la tradition scotiste et franciscaine. Tout 
comme l’œuvre abondante du père Longpré, celle, plus limitée, de sœur 
Clotilde Lemieux n’a pas vraiment créé au Québec de tradition locale forte 
malgré les tentatives, jugées excentriques, d’André Dagenais104. Leurs 
travaux ont eu en fait beaucoup plus d’échos à l’étranger qu’au Québec, 
la tradition thomiste dominante préférant éviter les débats publics en gar-
dant le silence absolu sur la tradition scotiste prônée par quelques-uns.

Sans avoir été la cause directe des changements importants survenus 
au cours des années 1960 dans l’enseignement de la théologie, les promo-
teurs du scotisme au Québec ont pu avoir une influence souterraine parmi 
les intellectuels catholiques qui cherchaient des voies de sortie du tho-
misme auprès de penseurs comme Teilhard de Chardin, par exemple, 
auquel Duns Scot est souvent comparé105. Chose certaine, cet épisode de 
l’histoire religieuse du Québec rappelle que quelques penseurs catholiques 
canadiens-français ont tenté bien avant Vatican II d’adapter la pensée 
catholique aux besoins de la société « moderne ». Les références fréquentes 
à « l’actualité » de Duns Scot ne faisaient en effet que rappeler de façon 

103. Éphrem Longpré, o.f.m., « La mission doctrinale… » loc. cit., 39.
104. Dans un texte de 1987, le père Benoît Lacroix disait de Dagenais qu’il était un « penseur 

solitaire, indépendant dans tous les sens du mot, militant, courageux et entêté comme les 
meilleurs croisés du moyen âge » ; dans André Dagenais, L’amour Témoin. Appel à S. S. Jean-Paul II. 
Théologie conjugale de la libération (Montréal, à compte d’auteur, 2001), 45.

105. Rappelons que le sous-titre du livre d’André Dagenais contre le thomisme cité plus haut 
était : « D’Augustin par Duns Scot, à Teilhard de Chardin » ; voir aussi François de Beer, « La pri-
mauté inconditionnelle du Christ chez Jean Duns Scot : convergence avec Père Teilhard de 
Chardin », dans Martín Carbajo Núñez, dir., Giovanni Duns Scoto : Studi e ricerche nel VII Centenario 
della sua morte in onore di P. César Saco Alarcón (Rome, PAA – Edizioni Antonianum, 2008), 2 : 
357–403. Pour d’autres références voir Tobias Hoffmann, Duns Scotus Bibliography : 1950 to the 
Present, http ://faculty.cua.edu/hoffmann/scotus-bibliography.htm, [consulté le 11 août 2009].
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implicite mais avec insistance que le thomiste était depuis longtemps 
dépassé.

Plus de quarante ans après Vatican II, les interventions de Benoît XVI, 
particulièrement sa conférence de Ratisbonne, peuvent être lues comme 
une tentative de retour au rationalisme théologique de la tradition tho-
miste, contre les sensibilités volontaristes des scotistes. Quoi qu’il en soit 
des réponses à ces appels lancés par Benoît XVI, et aux formes qu’elles 
pourront prendre au sein de la hiérarchie catholique locale, ils confirment 
une fois de plus la récurrence de débats qui mettent en œuvre des oppo-
sitions structurelles profondes. Ce sont ces structures qu’il faut identifier 
pour s’affranchir du localisme et redonner tout leur sens aux débats locaux 
sans nier leur caractère souvent contingent.
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